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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 20 mai 2010 à 20 heures, à l’Hôtel de 
Ville, après avoir été convoqué le 10 mai 2010. 
 
Présents(es) : 23  
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint(e) au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller(ère) Municipal(e) 
Françoise GRAND « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne  DIEUDONNE « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 

 

 

Procurations : 4  
 
Aimé WERNER à Daniel SCHOEPFF 
Jean-Luc FUCHS à Benoît SCHLUSSEL 
Bernard SCHAERLINGER à Jean-Marie BALDUF 
Alfred DIETERLE à Camille ANNEHEIM 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 

Rapporteur :  Point Intitulé 

M. Jean-Marie BALDUF 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 18 mars 2010 

M. Jean-Marie BALDUF 2 Communications 

M. Benoît SCHLUSSEL 3 Aménagement de l’entrée de Ville – attribution du marché de travaux 

M. Benoît SCHLUSSEL 4 Aménagement d’un parking rue des Bénédictins – attribution du marché de travaux 

M. Daniel SCHOEPFF 5 Construction de l’espace festif – avenants aux marchés de travaux 

M. Benoît SCHLUSSEL 6 Statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et 
Environs 

M. Benoît SCHLUSSEL 7 - a Divers - Transaction immobilière (acquisition de parcelle de la SAFER) 
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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 18 mars 2010 est approuvé et signé. 
 
 
 
 
II – COMMUNICATIONS  
 
Prochaines réunions  
Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques : lundi 28 juin 2010 
à   18 heures 30 
Conseil Municipal : jeudi 8 juillet 2010 à 20 heures. 
 
Brigades Vertes  
Il est précisé que, par rapport à l’article paru dans la presse, le quota effectif assuré par les 
brigades vertes est de 200 heures par an et non de 30 heures qui ne concernent que les mois de 
novembre et décembre 2009. 
 
Réforme de la taxe locale sur l’électricité 
La directive européenne du 27 octobre 2003 a imposé aux communes de créer une taxe dont 
l’assiette doit être la quantité d’électricité consommée et non plus son prix. Jusqu’à présent, la 
France n’appliquait pas cette obligation qui aujourd’hui s’impose à l’ensemble des communes 
à un taux uniforme dont le montant reste à fixer. 
 
Société de Chasse de Turckheim 
Le nouvel estimateur de dégât de gibier a été nommé en la personne de M. Marco 
SAULNIER. 
 
Mise à disposition de sapeurs pompiers volontaires 
Une convention signée avec le SDIS  prévoit que l’employeur (La Ville) maintiendra la 
rémunération du sapeur pompier volontaire lorsque celui-ci se rend en intervention, mais 
demande à être subrogée dans le droit du sapeur pompier volontaire à percevoir les vacations 
horaires en cas d’absence pour formation. L’emploi d’agents publics ayant la qualité de 
sapeur pompier volontaire ouvre droit à un abattement de 10 % de la prime d’assurance 
payée, par la Ville, au titre de la garantie « dommages incendie ». 
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III -  AMENAGEMENT DE L'ENTREE DE VILLE - ATTRIBUTION DE 
MARCHES DE TRAVAUX  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Par délibération du 10 décembre 2009, le Conseil Municipal a approuvé l'Avant Projet 
Définitif relatif au réaménagement et à la requalification de l’entrée de la cité au niveau de la 
Porte de France et de la Place Turenne. 
 
Les travaux, dont la maîtrise d’œuvre est assurée conjointement par le Cabinet BEREST et 
l’Atelier Villes et Paysages, ont fait l’objet d’une consultation dans le cadre d’un marché à 
procédure adaptée : 
 

- Envoi de l’appel public à concurrence le lundi 22 mars 2010 
- Date de remise des offres le lundi 26 avril 2010 
- Ouvertures des offres le lundi 26 avril 2010 

 
La Commission Communale des Travaux s’est réunie le lundi 10 mai 2010 et a attribué le 
marché à la société SCREG Est – 68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE pour un montant de 
675 484,19 € H.T., soit 807 879,09 € TTC. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  PREND acte de la décision de la Commission des Travaux ; 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché avec l’attributaire pour le montant 

susmentionné.  
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mai 2010 

et de la transmission en Préfecture le 27 mai 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 27 mai 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IV -  AMENAGEMENT D’UN PARKING RUE DES BENEDICTINS -  
ATTRIBUTION DE MARCHES DE TRAVAUX  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Par délibération du 18 mars 2010, le Conseil Municipal a approuvé l'Avant Projet relatif à 
l’aménagement d’un parking, comprenant 9 places de stationnement dont une réservée aux 
personnes handicapées, rue des Bénédictins, sur le site de l’ancien immeuble RAMBACHER. 
 
Les travaux, dont la maîtrise d’œuvre est assurée par le Cabinet HAGENMULLER, ont fait 
l’objet d’une consultation dans le cadre d’un marché à procédure adaptée : 
 

- Envoi de l’appel public à concurrence le vendredi 26 mars 2010 
- Date de remise des offres le vendredi 23 avril 2010 
- Ouvertures des offres le lundi 26 avril 2010 

 
La Commission Communale des Travaux s’est réunie le lundi 10 mai 2010 et a attribué le 
marché à la société PONTIGGIA – 68180 HORBOURG-WIHR  pour un montant de 
37 467,00 € H.T., soit 44 810,53 € TTC. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  PREND acte de la décision de la Commission des Travaux. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mai 2010 

et de la transmission en Préfecture le 27 mai 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 27 mai 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - CONSTRUCTION D'UN ESPACE FESTIF AU LIEUDIT "SAEGMAT TEN" –   
AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX  

 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire 
 
 
Par délibération du 25 mars 2009, le Conseil Municipal a attribué les marchés de travaux pour 
la construction d’un espace festif au lieudit « Saegmatten ». 
 
Au cours de l’évolution du chantier, des travaux complémentaires et des modifications ont 
entraîné des plus-values aux marchés initiaux.  
 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 10 mai 2010, a donné un avis favorable aux 
avenants suivants : 
 
Lot 8 – Cloisons/Plâtrerie/Faux-Plafonds 
 
Titulaire du Marché : OLRY Cloisons – TURCKHEIM 
 
Montant du Marché H.T. : 65 899,64 € 
Montant du Marché TTC : 78 816,21 € 
 
Montant de l’Avenant H.T. : 9 452,13 € 
Montant de l’Avenant TTC : 11 305,11 € 
 
Objet de l’Avenant :  
Grande salle : Création d’une niche pour store, remplacement de l’isolation acoustique par 
une plaque rigide de laine de roche, rattrapage de niveau de la sous-dalle en béton, création de 
caissons au-dessus des sorties de secours, pose d’un caisson au niveau du rail de la cloison 
mobile, pose de plafond au niveau du plénum Est. 
Loge : Doublage de mur. 
Dégagement devant les sanitaires de la cuisine : Doublage de mur. 
Dégagement vers le bar : Retour de faux-plafonds. 
Appartement : Fourniture et pose de faux-plafonds. 
 
Ecart en % : 14,34 
 
Montant du marché après avenant TTC : 90 121,31 € 
 
 
Lot 10 – Carrelage/Faïence 
 
Titulaire du Marché : Ets A. EHRHARDT - LOGELBACH 
 
Montant du Marché H.T. : 36 200,00 € 
Montant du Marché TTC : 43 295,20 € 
 
Montant de l’Avenant H.T. : 4 148,00 € 
Montant de l’Avenant TTC : 4 961,01 € 
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Objet de l’Avenant : 
Fourniture et pose : 

- d’une paroi en verre dans la salle de bains du logement, 
- de plans de vasques inclinés sur mesure dans les sanitaires hommes et femmes. 

 
Ecart en % : 13,72 
 
Montant du marché après avenant TTC : 48 256,21 € 
 
 
Lot 13 – Installations sanitaires 
 
Titulaire du Marché : Sàrl LABEAUNE JMC - SUNDHOFFEN 
 
Montant du Marché H.T. : 30 669,03 € 
Montant du Marché TTC : 36 680,16 € 
 
Montant de l’Avenant H.T. : 3 229,60 € 
Montant de l’Avenant TTC : 3 862,60 € 
 
Objet de l’Avenant : 
Fourniture et pose de : 

- cuvettes de wc suspendues, 
- de robinets électroniques intégrés. 

 
Ecart en % : 10,53 
 
Montant du marché après avenant TTC : 40 542,76 € 
 
 
Lot 20 – Parquet 
 
Titulaire du Marché : SINGER Parquets – GRIESBACH AU VAL 
 
Montant du Marché H.T. : 46 415,10 € 
Montant du Marché TTC : 55 512,46 € 
 
Montant de l’Avenant H.T. : 6 850,00 € 
Montant de l’Avenant TTC : 8 192,60 € 
 
Objet de l’Avenant : 
Remplacement du parquet sur chant massif en chêne par du parquet sur chant massif en 
acacia. 
 
Ecart en % : 14,76 
 
Montant du marché après avenant TTC : 63 705,06 € 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 24 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 3 abstentions, 

 
 
�  APPROUVE les avenants décrits ci-dessus ; 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer les avenants aux marchés de travaux. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mai 2010 

et de la transmission en Préfecture le 27 mai 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 27 mai 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DES EMPLOYEURS FORESTIERS  DE 
COLMAR, ROUFFACH & ENVIRONS  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Les statuts actuels de ce Syndicat Mixte, créé le 22 février 2002, ont été approuvés par arrêté 
préfectoral du 17octobre 2008 n° 2008-291-1. 
 
Pour améliorer l’organisation des équipes du personnel forestier avec un objectif impérieux 
d’assurer leur sécurité, il est apparu impératif d’augmenter l’effectif des équipes. Il a donc été 
envisagé de regrouper le personnel du Syndicat Mixte de Colmar et Environs avec les 
bûcherons et ouvriers sylvicoles de la Communauté de Communes du Pays de Rouffach. Ceci 
permet de passer l’effectif de 4 à 7 personnes. 
 
Lors du Comité Syndical du 23 mars 2010, il a été proposé et adopté à l’unanimité des 
communes membres représentées, l’adhésion de la Communauté de Communes du Pays de 
Rouffach et la modification des statuts qui en découle. Le Syndicat prendra également le nom 
de Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach & Environs. Son siège 
reste fixé à la MAIRIE DE COLMAR. 
 
VU le code général des collectivités territoriales, article L 5721-1 et suivants, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 mai 2010 décidant d’adhérer au 

Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach & Environs, 
 
VU la délibération du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar & Environs du 

23 mars 2010 approuvant l’adhésion Communauté de Communes du Pays de Rouffach 
et adoptant la modification des statuts, 

 
Considérant la présentation des nouveaux statuts, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 

APPROUVE 
 

�  l’adhésion de la Communauté de Communes du Pays de Rouffach au Syndicat Mixte des 
Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach & Environs, 

 
�  les statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach & Environs 

tels qu’ils sont annexés à la présente délibération, 
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CHARGE 
 

�  Monsieur le Maire ou son représentant à poursuivre les opérations et à signer toutes les 
pièces nécessaires pour l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mai 2010 

et de la transmission en Préfecture le 27 mai 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 27 mai 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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SYNDICAT MIXTE DES EMPLOYEURS FORESTIERS DE COLMAR,  

ROUFFACH ET ENVIRONS 
 
 
 

 
STATUTS 

(Projet) 
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Préambule 
 
 
Par le biais de l’Association des Maires des Communes Forestières, les communes 
alsaciennes ont clairement affiché leur volonté de conserver la maîtrise de leur main d’oeuvre 
forestière. 
 
De plus, la loi d’orientation sur la forêt du 9 juillet 2001 reconnaît pour les bûcherons 
employés des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
d’Alsace et de Moselle, le statut de salariés agricoles, dont les contrats de travail relèvent du 
droit privé. 
 
Afin de gérer au mieux cette main d’oeuvre et de fédérer les divers moyens dont disposent les 
communes, dans le cadre d’une amélioration des conditions de travail des ouvriers bûcherons, 
il est apparu opportun aux communes et aux établissements publics soumis au régime 
forestier de se regrouper au sein de Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique ou de 
Syndicats Mixtes. 
 
17 communes du secteur de Colmar, ainsi que les Hôpitaux Civils de Colmar ont décidé de se 
regrouper et de constituer un Syndicat Mixte. 
 
La Communauté de Communes du Pays de Rouffach a rejoint le Syndicat Mixte en 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet - Statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach & Environs 
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Titre I 
CONSTITUTION - OBJET — SIEGE — DUREE DU SYNDICAT 
— MODIFICATION DES STATUTS 
 
Article 1 — DENOMINATION – COMPOSITION 
 
En application des articles L.572l-l et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est formé entre les communes et établissements publics bénéficiant du régime 
forestier qui adhèrent aux présents statuts, un Syndicat Mixte qui prend la dénomination : 
 

SYNDICAT MIXTE DES EMPLOYEURS FORESTIERS 
DE COLMAR, ROUFFACH ET ENVIRONS 

 
Le Syndicat Mixte se compose des communes et des établissements publics suivants : 
 
- COLMAR 
- COMMUNAUTE DE COMMUNES 
- DU PAYS DE ROUFFACH 
- EGUISHEIM 
- GUEMAR 
- HOLTZWIHR 
- HOUSSEN 
- HUSSEREN LES CHATEAUX 
- INGERSHEIM 
- OBERMORSCHWIHR 
- OSTHEIM 

- SAINTE CROIX EN PLAINE 
- TURCKHEIM 
- VOEGTLINSHOFFEN 
- WALBACH 
- WETTOLSHEIM 
- WICKERSCHWIHR 
- WINTZENHEIM 
- ZIMMERBACH 
 
- HOPITAUX CIVILS DE COLMAR 
 

 
 
Article 2 - COMPETENCES 
 
Le Syndicat Mixte a pour but d’associer les communes forestières et les établissements 
publics en vue d’assurer le service d’intérêt intercommunal par la gestion des personnels et 
des moyens, pour la mise en oeuvre des programmes d’exploitation et les travaux en régie, à 
effectuer dans les forêts des communes et des établissements publics membres. 
 
Les communes et les établissements publics adhérents au Syndicat Mixte s’engagent à faire 
exécuter par le Syndicat Mixte les travaux d’exploitation et les travaux sylvicoles pour assurer 
le niveau de l’emploi fixé au contrat de travail des salariés du Syndicat Mixte des Employeurs 
Forestiers de Colmar, Rouffach et Environs. 
 
 
Article 3 — SIEGE 
 
Le siège du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et Environs est 
fixé à la Mairie de COLMAR 
1 place de la Mairie 68021 COLMAR Cedex 
 

Projet - Statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach & Environs 
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Article 4 – DUREE 
 
Le Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et Environs est institué 
pour une durée illimitée. 
Le transfert des compétences et des moyens correspondants visés à l’article 2 prend effet le 1er 
jour du mois qui suit la signature de l’arrêté préfectoral approuvant la création du Syndicat 
Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et Environs. 
 
 
Article 5 — MODIFICATION DES STATUTS 
 
Les statuts du Syndicat Mixte ne pourront être modifiés qu’après l’accord des membres du 
Syndicat Mixte à la majorité qualifiée des deux-tiers des votants. 
 
 
 

Titre II 
COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
 
 
Article 6 – ADMISSION 
 
La décision d’admission d’un nouveau membre (commune ou établissement public) est prise 
par l’autorité qualifiée après consentement du Comité Syndical et consultation des conseils 
municipaux et des assemblées délibérantes des établissements publics par référence aux 
dispositions de l’article L.521l-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
Article 7 — RETRAIT 
 
Les conditions de retrait sont déterminées par les articles L.572l-6-2, L.5721-6-3,              
L.52ll-25-1, et L.52l2-29 (2ème et 4ème alinéas) du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Les communes et les établissements publics restent redevables de la part des charges dues à la 
date de leur retrait. 
 
 
Article 8 — DISSOLUTION 
 
La dissolution du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et Environs 
est régie par les dispositions des articles L.572l-7 et L.52l1-25-l du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
 
 
 

Projet - Statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach & Environs 
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Titre III 
ADMINISTRATION 
 
Article 9 — ADMINISTRATION 
 
9.1 - Comité Syndical 
 
Le Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et Environs est administré 
par un Comité composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes et par les 
assemblées délibérantes des établissements publics associés. 
 
Chaque commune et établissement public membre est représenté au sein du comité par un 
nombre défini de délégués et autant de suppléants en fonction de la superficie de sa forêt 
soumise au régime forestier suivant la grille de répartition suivante :  
 

Part de la 
surface de 
forêt 

0ha -90 ha 
 

9l ha – 500 ha 
 

50l ha—l500 ha 
 

1501 ha —2500 ha 
 

>2500 ha 
 

Nombre de 
délégués 1 2 3 4 5 

Nombre de 
suppléants 1 2 3 4 5 

 
Soit : 
 

 Surface en ha 
 

Nombre de 
délégués 

 

Nombre de 
suppléants 

 
COLMAR 991,54 3 3 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DU PAYS DE ROUFFACH 

2 637,20 
 5 5 

EGUISHEIM 338,86 2 2 
GUEMAR 105,07 2 2 
HOLTZWIHR 46,87 1 1 
HOPITAUX CIVILS COLMAR 83,64 1 1 
HOUSSEN 34,65 1 1 
HUSSEREN 77,90 1 1 
INGERSHEIM 79,38 1 1 
OBERMORSCHWIHR 21,42 1 1 
OSTHEIM 25,45 1 1 
STE CROIX EN PLAINE 408,31 2 2 
TURCKHEIM 806,23 3 3 
VOEGTLINSHOFFEN 68,98 1 1 
WALBACH 346,47 2 2 
WETTOLSHEIM 204,40 2 2 
WICKERSCHWIHR 12,67 1 1 
WINTZENHEIM 593,16 3 3 
ZIMMERBACH 95,61 2 2 
Total 6 977,82 35 35 

 
Projet - Statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach & Environs 
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Cette répartition ainsi établie ne peut évoluer que par une modification des présents statuts ou 
par l’adhésion ou le retrait des membres. 
Le comité Syndical se réunit à chaque convocation de son Président ou à la demande du tiers 
de ses membres. 
Tout délégué peut donner pouvoir à un autre représentant. Cependant, chaque membre ne peut 
recevoir à ce titre qu’un seul pouvoir. 
 
Pour la validité des délibérations, la présence de la moitié des délégués (actifs ou dûment 
représentés) est nécessaire. Si ce quorum n’est pas atteint, il est convoqué, avec le même 
ordre du jour, un deuxième Comité Syndical à 15 jours au moins d’intervalle, qui délibère 
valablement, quel que soit le nombre de délégués présents. 
Les décisions du Comité Syndical sont prises à la majorité des délégués présents ou dûment 
représentés. 
 
Le Comité Syndical règle par ses délibérations les affaires du Syndicat Mixte. Il vote le 
budget et approuve le compte administratif. 
Le Comité Syndical délibère sur le règlement intérieur qui s’impose aux salariés du syndicat 
mixte. Ce règlement intérieur, proposé par le bureau et approuvé par le Comité fixe envers les 
salariés du syndicat mixte les dispositions réglementaires en matière de discipline, d’hygiène 
et de sécurité et les droits de la défense des salariés. 
Les créations ou suppressions d’emplois relèvent de la compétence du Comité Syndical. Le 
président pourvoit les postes ainsi créés. 
 
 
9.2 – Bureau 
 
Le Comité désigne un Bureau composé d’un Président, de vice-présidents (et d’autres 
membres), par référence aux dispositions de l’article L.52ll-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
Le bureau est présidé par le Président. 
 
 
9.3 — Pouvoirs du Président 
 
Le président exerce le pouvoir exécutif par référence à l’article L.521l-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
Le président peut déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de 
ses fonctions aux vice-présidents et au directeur général, et en l’absence ou en cas 
d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du bureau. 
Il administre et représente le Syndicat en toutes circonstances, partout où il est nécessaire, 
notamment auprès de l’Office National des Forêts, des administrations publiques et privées, 
des organismes sociaux et des tribunaux. 
 
En tant qu’employeur, il signe les contrats de travail avec les salariés et ordonnance les 
dépenses en matière de salaires et de cotisations sociales et toutes dépenses liées à l’emploi 
des salariés. 
 
Il exerce toutes les prérogatives dévolues à l’employeur, notamment en matière disciplinaire. 
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Article 10 —  EXPLOITATION ET TRAVAUX EN REGIE 
 
Les plans à long terme, les programmes annuels et les programmes d’exploitation et de 
travaux de la forêt sont arrêtés par les conseils municipaux et par les assemblées délibérantes 
des établissements publics membres pour ce qui les concerne. 
 
Dès leur adoption, ils sont transmis au président du Syndicat Mixte, afin qu’il puisse organiser 
au mieux le travail à réaliser. A cette fin, une convention peut être passée avec tout service ou 
organisme compétent, appelé à assurer une mission de conduite des travaux à mener. 
 
Le Comité Syndical ou par délégation le bureau décide du phasage des travaux. 
 
Les salariés du Syndicat Mixte (bûcherons ou ouvriers sylviculteurs) sont liés à ce dernier par 
un contrat de travail régi par les dispositions de la convention collective régionale pour les 
exploitations forestières de la région Alsace du 18juin 1975 et de ses avenants successifs. 
 
Les salariés employés par le Syndicat Mixte sont placés sous l’autorité du président, pour la 
réalisation de l’objet du syndicat mixte, à savoir l’exécution des programmes d’ exploitation 
et de travaux à effectuer dans les forêts des communes et des établissements publics membres. 
 
Ils ne peuvent intervenir au nom du Syndicat Mixte pour d’autres activités que celles définies 
dans l’objet du Syndicat Mixte. 
 
 

Titre IV 
DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
Les règles relatives aux finances du Syndicat Mixte sont celles fixées par les articles L.5722-1 
et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le Syndicat Mixte adhère par convention avec l’UNEDIC au régime d’assurance chômage et 
verse aux ASSEDIC les cotisations sociales correspondantes. 
 
 
Article 11 — FOND DE ROULEMENT 
 
L’avance destinée à assurer la trésorerie du Syndicat Mixte est versée dans les 10 jours qui 
suivent sa création ou dans les 10 jours qui suivent l’adhésion de la collectivité ou de 
l’établissement public, lorsque cette adhésion est postérieure à la création du Syndicat Mixte. 
La participation annuelle de chaque membre est proportionnelle à sa part de dépense 
approuvée dans le programme annuel de travaux et de l’état prévisionnel des coupes de 
l’ensemble des communes et établissements publics adhérents. Le montant annuel de l’avance 
est fixé à 60% de cette part. 
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Article 12 — REMBOURSEMENT DES DEPENSES 
 
Les communes et établissements publics s’engagent à verser les sommes dues au Syndicat 
Mixte, relatives aux dépenses totales constatées au vu des titres émis par le Syndicat Mixte 
selon l’échéancier suivant : 
 
30 juillet :  remboursement des dépenses réelles de janvier à juin 
30 novembre :  remboursement des dépenses de juillet à octobre 
30 janvier N+l : remboursement des dépenses de novembre à décembre et ajustement définitif 

de l’ensemble des dépenses supportées par le Syndicat Mixte. 
 
La périodicité des remboursements pourra être modifiée si l’avance de trésorerie s’avérait 
insuffisante pour faire face aux dépenses. 
 
 
Article 13 — DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 
 
Les communes et établissements publics s’engagent à verser au Syndicat Mixte, une quote-
part relative aux frais de fonctionnement (indemnités, assurance ...) au vu des titres émis selon 
l’échéancier prévu à l’article 12. 
La cotisation de chaque commune et établissement public est proportionnelle au nombre de 
hectares de sa forêt soumise au régime forestier. 
Le montant de cette cotisation annuelle, est fixé librement par le Comité Syndical. 
 
 
Article 14 - TRESORIER PRINCIPAL 
 
Les fonctions de trésorier principal sont assurées par la Trésorerie Principale de Colmar 
Municipale. 
 
 

Titre V 
AUTRES DISPOSITIONS 
 
 
Article 15 — STATUTS 
 
Les présents statuts sont annexés aux délibérations des conseils municipaux et des organes 
délibérants des établissements publics décidant la création de ce Syndicat Mixte. 
 
 
Article 16 — DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
 
Pour le reste, les dispositions auxquelles sont soumis les syndicats intercommunaux seront 
applicables au Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et Environs, 
en ce qu’elles ne sont pas contraires aux énonciations des articles L.5721-l et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales et aux présents statuts. 
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Monsieur le Maire sollicite du Conseil Municipal l'autorisation d'ajouter un point à l'ordre du 
jour concernant une transaction immobilière, afin de prendre une délibération au cours de 
cette séance. 
 
Il soumet sa demande au vote. 
 
POUR : 27 (dont 4 procurations)              CONTRE :      0         ABSTENTION :    0 

 
 
 
 
 

VII a) -  DIVERS - TRANSACTION IMMOBILIERE (acquisition de pa rcelle de la 
SAFER) 

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire. 
 
 
La municipalité s’est intéressée à l’acquisition d’une parcelle de jardin cadastrée sous section 
76 n° 19, d’une superficie de 10,07 ares au lieudit Hussenfeld appartenant à la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural d’Alsace (SAFER). 
 
Cette parcelle pourrait servir de réserve foncière pour des transactions immobilières à venir. 
 
La SAFER vient de confirmer que la candidature de la Ville a été retenue et que la transaction 
peut se réaliser au prix de 4 984,73 € TTC, les frais notariés étant à prendre en charge par la 
Ville. 
 
Il est précisé que « le montant de 4 984,73 € a été calculé pour une date de paiement fixée au 
30 novembre 2010. Passé ce délai, la SAFER aura droit, conformément à sa délibération du 
conseil d’administration du 4 juin 1997, au versement d’intérêts de retard calculés au taux de 
6,5% sur le montant précité à compter de cette date jusqu’au paiement effectif. ». 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
 
�  DECIDE l’acquisition ci-dessus décrite au prix de 4 984,73 € TTC, montant disponible 

au budget ; 
 
 



Conseil Municipal  - 20 mai 2010 

 

 21 

�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces relatives à 
cette décision. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 27 mai 2010 

et de la transmission en Préfecture le 27 mai 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 27 mai 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII b) -  DIVERS 

 
 

Panneau d’information à l’entrée de Ville  
Il est observé que cet équipement est trop haut, trop éblouissant et difficile à lire. 
Le réglage, déjà effectué, est perfectible, sauf en ce qui concerne la couleur due à des diodes 
électroluminescentes. 
 
Maison de maître appelée « le château » sur le site des Papillons Blancs 
Ce n’est pas le Conseil Municipal qui a décidé la démolition mais la commission municipale 
des bâtiments, compte tenu de l’impact économique et social de cette opération. Cette 
construction n’étant pas incluse dans le périmètre de protection des Monuments Historiques, 
l’avis de Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France n’est que consultatif. Le projet de 
l’association est à l’étude et n’a pas encore obtenu à ce jour les autorisations nécessaires des 
autorités de tutelle. 
 
Sentiers circulaires des Trois Epis 
Les travaux concernant le Sentier Louise ont débuté. A cet effet il a été signalé que la cadence 
de passage de la ligne 157 Colmar Labaroche sera augmentée le dimanche à raison de 3 allers 
et retours. Les horaires permettront une connection avec la navette des crêtes. Le 20 juin 
prochain aura lieu une manifestation organisée, en partenariat avec le Club Vosgien, autour 
des sentiers circulaires des Trois Epis. A chaque arrêt le Club Vosgien accueillera les 
randonneurs afin de leur faire découvrir les différents sentiers circulaires autour des Trois 
Epis. 
 
Samedi 26 juin à 10 h 30 - Mariage d’Anne-Rose HAAS et de Francis GEISS  
L’ensemble du Conseil Municipal est convié, à l’issue de la cérémonie, à l’apéritif 
campagnard qui se tiendra dans le jardin de la Villa Rosa. 
 
Inauguration du club house du stade de football et du local  des quilleurs  
Samedi 26 juin à 10 heures. 
 
Divers travaux de voirie 
Les travaux de la rue du Tir débuteront le 31 mai avec la remise en état des réseaux humides. 
La réfection totale avec la création d’une piste cyclable est prévue mi-juillet. 
Travaux sur la RD 10 I, Route de Saint Gilles : les accotements seront refaits fin mai. En 2011 
l’ensemble du revêtement sera renouvelé de la salle festive jusqu’au croisement. Il en va de 
même pour la Route de Niedermorschwihr qui fera l’objet de réfections partielles en 2010. En 
2011, le Conseil Général envisage également le renouvellement du revêtement sur la totalité 
de la montée. 
 
Collecte de vêtements le samedi 5 juin 2010  
Les sacs de vêtements pourront être déposés, de 9 h à 11 h 30, devant le local des services 
techniques qui se chargeront de leur transport à Colmar. 
 
Le Conseil Municipal est invité lundi 7 juin  à 19 h 30 à Wintzenheim dans la salle 
Laurentia pour assister à une conférence ayant pour objet les maladies mentales. 
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Fête du vin 
Appel à candidatures pour le jury qui se charge de sélectionner les trois meilleurs chars ainsi 
que les trois plus beaux stands. Les candidats sont priés de se faire connaître auprès de 
Monsieur Aimé WERNER. 
 
 
Conseil de Fabrique de l’Eglise Sainte Anne 
Le conseil a adhéré à la structure « découverte des orgues d’Alsace ». Dans ce cadre un 
concert d’orgue a eu lieu le 23 mai 2010 à 17 h en l’église Sainte Anne. 
 
Salle festive 
Le mobilier d’équipement a été présenté et très largement commenté. La couleur des tables et 
des chaises devra concorder avec le revêtement et la couleur du sol. 
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OBSERVATIONS ET REMARQUES 
 
 
 
Point III – Aménagement de l’entrée de Ville – attribution du marché de travaux. 
 
Le réaménagement de l’entrée de ville au niveau de la Porte de France débutera le 6 
septembre et devrait se terminer début décembre. 
 
Il est remarqué que la réalisation du plateau surélevé de la RD 10 est à surveiller pour éviter 
des problèmes ultérieurs pour les participants de la Course de Côte Turckheim Trois Epis ; il 
est suggéré de procéder uniquement à la mise en place d’une matérialisation au sol. 
 
Le choix des matériaux à poser au sol doit faire l’objet de la pose préalable d’un 
échantillonnage qui devra obtenir l’aval de l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
 
 
Point V – construction de l’espace festif – avenants aux marchés de travaux. 
 
Il est relevé que les différents avenants proposés n’ont pas été soumis pour avis à la 
commission ad hoc notamment en ce qui concerne le choix du parquet. 
 
Il est répondu que la commission est habilitée pour décider du choix de l’équipement (tables, 
chaises,…) pour mettre au point les modalités du règlement intérieur et pour fixer les tarifs 
relatifs à la location de l’équipement, mais que les avenants à prendre en compte sont du 
ressort du maître d’œuvre. 
 
 
 
Point VI – Statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar, Rouffach et 
Environs. 
 
Le but de l’opération est de réaliser une économie d’échelle et de se conformer à la 
réglementation en vigueur édictée par le Code du Travail. 
 
Il a été suggéré qu’en cette matière forestière on aurait pu privilégier un rapprochement avec 
les structures existantes dans la vallée de Munster. Cette possibilité pourrait être mise à 
l’étude dans les années à venir. 

 
 
 
 
 
 
 
 

  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 
 


